
 

  
 

 

  
 

 

lundi 17 novembre 2025 
 

 

Salaires, postes, moyens, retraites, 

conditions de travail... 
  

Le budget Macron-Lecornu-Geffray 

doit tomber ! 
  

https://www.snudifo13.org/


 

  

Ce budget 2026, discuté en ce moment à l’Assemblée Nationale, est une 

véritable déclaration de guerre contre l’Ecole publique : 

• 3ème année blanche pour la valeur du point d'indice, 

• Des milliers de suppressions de postes à l’Education nationale 

• Des AESH toujours sans statut et payées sous le seuil de 

pauvreté 

• Désindexation des pensions sur l’inflation 

• Multiplication des sanctions contre les agents malades… 

Certains en rajoutent dans la surenchère de mesures réactionnaires. Dans 

son rapport du 23 octobre, le rapporteur général du budget propose de 



nouvelles pistes d'économies budgétaires. Parmi celles-ci, figure 

notamment le non-remplacement d’un fonctionnaire sur trois partant 

en retraite, soit 17 000 suppressions de postes dès 2026 ! 

Toujours plus loin dans la provocation, il propose le gel des avancements 

automatiques d'échelons et de grades. Cela consisterait « en un report de 

ces revalorisations automatiques par un blocage temporaire de la 

constitution d’ancienneté durant une période blanche (…). » 

Et, pendant ce temps, des centaines de milliards d’euros de fonds publics 

viennent alimenter les dividendes et l’industrie d’armement. Pour la 

première fois, le budget de l’armée augmente de 7 milliards d’euros et 

dépasse celui de l’Éducation nationale. 

FO ne cautionnera pas les tractations politiciennes visant à imposer ce 

budget de guerre. Personne n'ignore que le décalage de la réforme non 

seulement valide la loi sur les retraites de 2023, mais s'accompagne 

de nouvelles mesures austéritaires, en particulier sur le dos des 

retraités. Personne n’ignore non plus que le gouvernement veut remettre 

sur la table la retraite par points ou par capitalisation. 

Nous invitons les collègues à se réunir, à participer aux RIS pour discuter 

des initiatives immédiates à prendre pour bloquer cette folie 

destructrice et pour obtenir satisfaction sur les revendications : 

• Retrait du budget Macron-Lecornu ! 

• Augmentation des salaires ! 

• Création de tous les postes nécessaires ! 

• Abrogation de la réforme des retraites Macron-Borne ! 

• Pas de retraite par points ou par capitalisation ! 

Le SNUDI FO 13 invite les collègues à participer à la 

RIS départementale en visio 

https://us02web.zoom.us/j/83678306330?pwd=I6HVaoM9FspU5PjlS6a0tL4mYJnyla.1


MERCREDI 26 NOVEMBRE à 9h30 

Ordre du jour : 

• Situation générale : marche à la guerre, réforme des retraites - 

projet de budget 2026 

• Préparation de la carte scolaire 2026 

• Projet de fusion des brigades 

• Inclusion scolaire 

• Manque d'AESH - rétroactivité primes REP/REP+ 

• Direction d'école : pilotage pédagogique et management 

• PSC - affiliation obligatoire MGEN... 

Vous pouvez déduire cette RIS de toutes les réunions des 108h 

annualisées (sauf APC). 

[Téléchargez ICI] l'avis de participation à transmettre à votre IEN 

au minimum 48h avant la réunion que vous souhaitez remplacer par la 

RIS. 

Vous avez droit à 3 RIS par an (3x3h) ! Utilisez sans restriction vos 

droits syndicaux ! 
 

  

https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/departement/RIS/Avis_participation_RIS_1415.pdf


 

 

MERCREDI 26 NOVEMBRE 

à partir de 9H30 

[lien de connexion] 

ID : 836 7830 6330 

Code : 743079 
 

 

Nouvelle campagne de syndicalisation 

année civile 2026 

Télécharger le 

bulletin 2026 

  

https://us02web.zoom.us/j/83678306330?pwd=I6HVaoM9FspU5PjlS6a0tL4mYJnyla.1
https://www.snudifo13.org/wp-content/uploads/2025/11/SNUDI-FO13_Cotisn_2026.pdf
https://www.snudifo13.org/wp-content/uploads/2025/11/SNUDI-FO13_Cotisn_2026.pdf
https://us02web.zoom.us/j/83678306330?pwd=I6HVaoM9FspU5PjlS6a0tL4mYJnyla.1


 

Le syndicat ne peut pas fonctionner sans la solidarité de ses 

adhérents. Sans syndiqués, pas de syndicat ! Sans syndicat, plus de 

droits ! 

Adhérez dès maintenant pour l'année civile 2026 (janvier-décembre) 

Possibilité de fractionner votre cotisation en chèques, prélèvements 

automatiques ou virements 

RAPPEL : Vous recevrez votre reçu fiscal en janvier 2027 et vous 

pouvez déduire 66% de votre cotisation dans votre déclaration d'impôt 

2027 (revenus les revenus 2026) 

Plus que jamais, nous vous appelons à se regrouper pour s'informer, se 

défendre, s'organiser. Plus nous serons nombreux, plus nous aurons de 

forces pour défendre nos droits individuels et collectifs face à cette 

entreprise de destruction de l'Ecole de la République.   

https://www.snudifo13.org/accueil/adhesion/


 

  
 

 

 

 

 

 

https://www.snudifo13.org/
https://www.instagram.com/snudifotreize/
https://www.facebook.com/snudifo.treize
https://www.youtube.com/@FLASHsnudiFO

